
TROISIÈME PARTIE

LE SEL

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

L’opium est une denrée de luxe ; le sel, outre qu’il

est indispensable à l’organisme, a été longtemps un

instrument d’échange au Laos et au Yun-nan. C’est

 au double point de vue physiologique et économique

une denrée de première nécessité. Il convient donc

d’apporter dans sa taxation une prudence minutieuse,

un tact averti. La question était particulièrement com

plexe en Indo-Chine où l’Annamite consomme énor

mément de sel par suite de l’habitude invétérée qu’il

a d’assaisonner tous ses aliments d’une sauce parti

culière: le nuoc-mam, à base de saumure (1). D’au

tre part la salaison des poissons fut longtemps une

des industries les plus prospères du pays. Des salines

s’étendent en Cochinchine, au Tonkin, en Annam

tout le long de la côte.

1. L’annamite consomme annuellement 18 kilogrammes de sel au

lieu de 5 à 6 kilogrammes qui représente la consommation normale

annuelle d’un homme.


